
Me Chantal Gosselin s’est jointe au cabinet Joli-Cœur
Lacasse à la fin de ses études en 1988. Elle est devenue
associée en 2002 et membre du Conseil d’administration
et du Comité exécutif de 2006 à 2010. Elle exerce en droit
de la famille et des personnes ainsi qu’en droit civil. 

Contribution
Médiatrice familiale accréditée depuis 1998, Me Gosselin
a acquis une solide renommée en matière de représenta-
tion devant les tribunaux, principalement devant la Cour
supérieure, la Cour d’appel et la Cour du Québec. 

Rayonnement
Elle est très engagée socialement. Depuis plus de quatorze
ans, elle est très active au sein de l’Ordre et fait partie de
comités du Barreau du Québec et du Barreau de Québec.
Bâtonnière du Barreau de Québec en 2008-2009, elle est
gouverneure de la Fondation du Barreau du Québec. Elle
a siégé à divers conseils d’administration et présidé plu-
sieurs organismes, dont la Chambre de commerce de
Beauport – Côte-de-Beaupré. Elle est actuellement mem-
bre du Conseil d’administration de la Fondation du
Centre Jeunesse de Québec et d’Éducaloi, vice-présidente
d’un centre de la petite enfance et présidente du Centre
de justice de proximité de Québec. Elle a été sélectionnée
à titre de l’une des Femmes d’affaires 2009 par le Journal
d’affaires de Québec et Chaudière-Appalaches. Mère de
deux enfants, elle a su relever le défi de la conciliation
famille-travail.
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Me Jean-Jacques Gagnon est actuellement vérificateur du
processus de sélection dans l’appel de propositions pour la
conception, la construction, le financement et l’entretien
du Centre hospitalier de l’Université de Montréal
(CHUM). Ce projet est réalisé en mode PPP.

Contribution
Me Gagnon s’est fait valoir en tant que juriste et plaideur
en droit administratif, droit des assurances, de la construc-
tion et de la responsabilité professionnelle ayant, entre
autres, représenté le Fonds d’assurance du Barreau du
Québec pendant plusieurs années. En 1998, il a participé
au méga procès de la MIUF. Ces dernières années, il a pré-
sidé les conseils de discipline de neuf ordres profession-
nels. À ce titre, il a siégé, notamment, comme suppléant
dans des dossiers du Barreau du Québec, de la Chambre
des notaires et du Collège des médecins. Il a été bâtonnier
du Barreau de Montréal (1994-1995). Il y a présidé plu-
sieurs comités, dont le Comité de liaison avec le public
(1996-2000). C’est durant ce mandat qu’il a été l’instiga-
teur de la Semaine du droit devenue depuis le Salon Visez
Droit. Au Barreau du Québec, il a été membre du Comité
administratif, du Conseil général et du Comité des
requêtes. Il a aussi présidé les Comités des communica-
tions, du Journal et de la campagne annuelle de publicité.

Rayonnement
En 2000, il a reçu le Mérite du Barreau de Montréal pour sa
contribution au Comité de liaison et pour son implication
constante même après son bâtonnat. Il est Gouverneur de
la Fondation du Barreau et a siégé à son conseil d’adminis-
tration (1989-1993). Ancien vice-président pour le Canada
de l’Union Internationale des avocats, il est Fellow de
l’American College of Trial Lawyers.
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Ces notes biographiques ne sont pas exhaustives. Ces notes biographiques ne sont pas exhaustives.




